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Texte de la question

Mme Alexandra Martin (Alpes-Maritimes) attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de
l'autonomie et des personnes handicapées sur la régularisation du cadre d'utilisation des matériels d'exploration
par les opticiens-lunetiers en cabinet d'ophtalmologie et dans le cadre de la téléexpertise. La France connaît une
crise documentée de l'accès aux soins ophtalmologiques : 55 départements sur 96 sont en situation de sous-
densité médicale, certains n'atteignant pas 50 % de couverture. Les études de mars 2026 de la FHF/Ipsos BVA
et de l'IRDES/HCAAM confirment l'aggravation continue de cette situation. Dans ce contexte, la téléexpertise
ophtalmologique chez l'opticien s'est imposée comme une réponse concrète et efficace, encadrée par le décret
du 3 juin 2021. Des plateformes déployées dans près de 2 000 établissements ont déjà permis à plus de 200
000 patients d'accéder à un avis médical sans délai, apportant ainsi la preuve opérationnelle de la pertinence du
modèle. Une distorsion manifeste subsiste pourtant dans le cadre juridique actuel : les opticiens réalisent déjà,
dans de nombreux cabinets libéraux, en coopération avec des ophtalmologistes, des examens tels que l'OCT, la
rétinophotographie, la tonométrie sans contact ou encore la topographie cornéenne. Ces actes sont non
invasifs, automatisés et ne constituent pas des actes diagnostiques ; les données sont transmises au médecin
pour interprétation, sous sa pleine responsabilité. Or ce même exercice, rigoureusement identique dans sa
nature et ses conditions médicales, demeure dépourvu de cadre formel pour les opticiens, hors cabinet, qu'ils
s'inscrivent ou non dans un parcours de télémédecine. Cette incohérence ne se justifie ni sur le plan médical, ni
sur le plan juridique. L'IGAS recommandait dès 2020 d'élargir le dispositif à la relation ophtalmologiste/opticien-
lunetier et de définir une liste de matériels non invasifs utilisables par ces professionnels ; recommandations
demeurées sans traduction législative depuis plus de cinq ans. Les opticiens-lunetiers sont reconnus comme
professionnels de santé à part entière. Leur réseau de plus de 13 000 établissements d'optique couvre
l'ensemble du territoire, y compris les zones les plus désertées. La délégation de tâches non médicales à des
professionnels de santé qualifiés pourrait être précisément l'un des leviers que les pouvoirs publics entendent
mobiliser pour répondre à la crise de l'offre de soins. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement entend mettre
fin à cette distorsion en adoptant un texte réglementaire autorisant les opticiens-lunetiers à réaliser, dans le
cadre de protocoles de coopération définis sous responsabilité médicale, en présentiel comme à distance, des
examens complémentaires non invasifs transmis au médecin pour interprétation, en cohérence avec les
technologies automatisées et les nombreuses solutions d'assistance d'intelligence artificielle disponibles
conformes à la réglementation européenne, avec les pratiques déjà en vigueur dans les cabinets libéraux et
avec les recommandations formulées par l'IGAS il y a plus de cinq ans. À défaut, elle lui demande s'il serait
favorable à l'ouverture d'une expérimentation de cinq ans dans les territoires identifiés comme déserts
ophtalmologiques ou à destination des personnes vulnérables, afin d'évaluer l'impact de ces pratiques
conjuguant une montée en compétences des opticiens et la téléexpertise sur la qualité des soins, les délais de
prise en charge et l'efficience du parcours patient.
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